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INFO 

N°5 
Épreuve Orale Blanche 

Diplôme  

National 

du Brevet 

2024 Mercredi 15 mai 2024 

Toutes les informations sont sur le site du collège dans « Enseignements » 
 
 

Chaque élève de 3ème va passer une épreuve orale blanche  

pour préparer l'épreuve orale du DNB. 
 

     • Cette épreuve se déroulera le Mercredi 15 Mai entre 8 heures et 12 heures.  

     • Les élèves seront convoqués à un horaire précis par ordre de passage. 
 

1 - Une épreuve aménagée  
 

L’épreuve orale blanche est aménagée pour préparer les élèves à l’épreuve orale du DNB. 
L’entretien est plus court car il est suivi d’un bilan avec le jury. 

 

 ORAL BLANC : mercredi 15 mai ORAL du DNB : mercredi 12 juin 

JURY 2 professeurs 

EXPOSÉ  Environ 5 minutes (entre 4 et 7 minutes) 

ENTRETIEN  5 minutes 10 minutes 

BILAN  10 minutes  

ÉVALUATION  Un niveau de maîtrise du socle commun Une note sur 100 points 

 

2 - Les consignes de l'épreuve orale blanche   
 

La préparation   
 

Les élèves doivent obligatoirement préparer cette épreuve :  
• Un exposé et un entretien d’environ 5 minutes. 

• Il est fortement conseillé de présenter un diaporama qui illustre l’exposé : enregistré sur une clé 
USB ou avec le logiciel CANVA car les jurys ne peuvent pas ouvrir la session d’un candidat pendant 
l’épreuve. 

 

 

Le passage   
 

Le candidat doit se présenter 15 minutes avant son heure de convocation à l’examen.  
Il est strictement interdit d’entrer dans la salle d’examen.  
Il doit rester discret pour ne pas déranger l’épreuve orale des autres candidats. 
 

Le projet  
 

Le candidat doit impérativement présenter le projet qu’il a inscrit sur sa "Liste personnelle de candi-
dat". Les Parcours Éducatifs doivent avoir été validés par Mme Reynaud et le Professeur Principal.  
 

LVE : langues vivantes étrangères  
 

La partie facultative en LVE (anglais, italien ou allemand) ne doit pas excéder cinq minutes sur la tota-
lité de l’épreuve (exposé et entretien). Elle est bonifiée entre 0 et 20 points. 
 

Avant de commencer l'épreuve orale :  
 

• Il n'y pas de temps de préparation pour le candidat. 

• Le candidat remet ses supports au jury : diaporama, cours, réalisations personnelles. 

• Le jury rappelle au candidat qu’il est évalué en partie sur sa maîtrise de l’expression orale : 
▪ il peut s'appuyer sur un document écrit pour s’y référer (fiche avec le plan, résumé, notes).  
▪ il ne peut pas lire un un exposé rédigé sur papier ou un texte sur le diaporama qui est projeté. 

 Le candidat peut poser son smartphone (visible par le jury) pour se repérer dans le temps. 

Le vendredi 19 avril, les élèves de 3ème ont participé à un atelier numérique durant lequel  
ils ont préparé cette épreuve orale encadrés par leurs professeurs. 

Il n'est donc pas acceptable qu'un élève se présente sans aucune préparation personnelle. 
 



L’épreuve orale blanche se déroule un trois étapes :  
 

L’exposé dure environ 5 minutes. 
• Le candidat présente son exposé qui dure environ 5 minutes : une variation entre 4 et 7 minutes 

est tolérée. Le respect du temps imposé fait partie des critères d'évaluation.  

• Le candidat doit présenter un exposé structuré avec une introduction, un développement et une 
conclusion. 

• Le candidat présente son exposé sans intervention du jury mais le jury peut le guider s’il ren-
contre des difficultés. 

 

L’entretien avec le jury dure 5 minutes. 
• Le jury pose des questions au candidat sur l’exposé qu’il vient de présenter. 

• Le jury demande au candidat : 
▪ d’expliquer sa démarche : ses choix et ses raisonnements. 
▪ de formuler un avis personnel et d’exprimer son ressenti. 

 

Le bilan de l’épreuve orale blanche dure 10 minutes.   
Pendant le bilan, le jury effectue un échange avec le candidat sur sa prestation.  

• Le jury aide le candidat à repérer les points sur lesquels il doit travailler pour améliorer : 
▪ son exposé et son entretien 
▪ la présentation de ses supports : diaporama, cours, réalisations personnelles. 

• Le jury complète la grille d’évaluation : 
▪ il écrit pour chaque critère : des commentaires sur l’épreuve et des conseils pour progresser. 
▪ il écrit une appréciation générale.  
▪ il indique au candidat son niveau de maîtrise sur la grille du socle commun pour lui permettre 

de se situer dans son travail de préparation à l'épreuve orale du DNB. 
 

3 - L’évaluation de l'épreuve orale blanche   
 

Le jury remet au chef d’établissement pour chaque candidat : 
• Un niveau de maîtrise du socle commun. 

• Une appréciation générale.  
 

Une évaluation formative :  
• Il n’y a pas de note pour cette épreuve orale blanche. 

• Le jury donne des conseils au candidat et conclut par un niveau de maîtrise sur sa prestation. 

• La grille d'évaluation sera remise au candidat le lendemain de l’épreuve. 
 

La grille d’évaluation de l’épreuve orale a deux critères principaux :  
• La maîtrise de l'expression orale  

• La maîtrise du sujet présenté  
 

Les niveaux de maîtrise du socle commun : Insuffisant - Fragile - Satisfaisant - Très bon. 
 

4 - Les attendus pour cette épreuve orale blanche 
 

Cette épreuve orale est la soutenance d’un projet : elle n'a pas pour objet d'évaluer le projet réalisé 
par l'élève, mais sa capacité à exposer la démarche qui a été la sienne ainsi que les compétences et les 
connaissances qu'il a acquises grâce à ce projet. 
 

C'est la première épreuve orale pour les élèves de 3ème. Beaucoup d’entre eux, même les plus sérieux, 
sont fragiles sur les attendus de cette épreuve. Nous leur rappelons qu'un travail personnel régulier leur 
permettra de passer cette épreuve orale dans les meilleures conditions. 
Nous leur conseillons de s’entraîner à présenter leur exposé, sans lire et en se chronométrant. Puis de 
demander à leur auditoire de leur poser des questions. 
 

Cette épreuve blanche permettra aux élèves : 

• De faire l’expérience d’un examen oral. 

• De bénéficier des conseils de leurs jurys pour finaliser leur travail personnel : l’exposé et le dia-
porama. 


